
à 1» main un filet. Il ttt été facile de re
connaître à ces deux emblèmes la barque de 
St. Pierre, mais pour expliquer plus claire
ment l'allusion, on avait placé sous la bar
que un homme qui s'efforçait de la renver.-er. 
Et cet homui* représentait Bismarck. »!!l 

Eufin à Vitorbe, ville des Etats de l'EgliM, 
les secrétaires de l'endroit ont profité de la 
licence actuelle pour profaner de la m a r i e r 
la plus indique le sanctuaire dédié par les 
viterbais à .Notre-Dame des Gradi. 

Après en avoir expulsé les dominicains 
qui la desservaient, ils s'y sont introduits 
en conpaguie de femmes, y ont célébré un 
banquet à la suite duquel une malheureuse 
prostituée est montée à l'autel et a servi aux. 
conviv s du pain et du vin, en parodiant la 
distribution de la Sarinte-Eui-haristie; en 
même temps un des convives déblatérait du 
haut de la chaive d'horribl-.- blasphèmes 
contre les mystères augustes de notre foi. Le 
conservateur des hypothèques el le Caissier 
de la junte liquidatrice ont pris part à celte 
profanation satanique. La Voce délia Vériià 
qui,la première, a publié ces détail.», en sou
tient l'authenticité contre les dénégations 
gratuites de l'officieuse Opinione. 

Après c?la, il n'y a plus qu'à attendre la 
justice de Dieu, car si on livrait les profa
nateurs à la justice italienne, elle les ren
verrait absous, témoin le misérable qui, en 
novembre dernier, renversa d'un coup dô 
bàtou le Saint Sacrement exposé selon larita 
des Quarante Heures dans la cathédrale de 
Turin, et qui, le 5 courant, a été acquitté' 
par le tribunal auquel l»s fidèles eux-mêmes 
l'avaieut livré. Le tribunal l'a déclaré ma
niaque, mais au lieu de le fahî enfermer. 
au moins comme fou, il l'a remis eu liberté !! 

A cette effroyable licence du mal, j * dois 
opposer la rigueur dont sont victimes ceux 
qui s'efforcent de le réparer. Vos lecteurs, 
savent déjà que, sous prétexte d'entrepr i.-
dre au Colysée des fouilles déj^ entreprises 
et abandonnées comme' inutiles par les im; *-
rialistes de 1810, nos révolutionnaires ont 
abattu le signe delà rédemption que s'élevait 
au milieu de l'arène et détruit lea stations 
du Chemin de la Croix disposée.» à J'entoui. 
En vain les catholiques de Rome onl-ile 
protesté contre ce vandalisme, en vain out
ils voulu organiser des pèlerinages de répa
ration au Colysée, la piocha révolutionnaire 
ne s'est pas i-rrètéa devant les piotestaùou , 
les pèlerins ont été dispersés par les agents 
de la questure; Mme la comtesse de Stain 
lein, coupable d'avoir organisé le pelrinage, 
a été arrêtée, condirt? comme un malfaiteur 
aux bureaux de la questure et menacée 
d'être expulsée du territoire italien si elle 
persistait dans sa résolution... do drier et 
de pleurer sur l'arène des martyrs ! Cela se 
passait vendredi dernier, à la vrille de l'ou
verture du carnaval. Or, un instant après 
l'arrestation de l'intrépide comtesse, M. 
Loyson père, actuellement à Rome, faisait 
son apparition au Colj'sée et y prêchait en 
toute liberté pardevant sa 'dame et une 
dizaine de vieux sur « les inconvénients du 
célibat ecclésiastique. • 

C'était digue du carnaval ! 
Pour réparer ces scandales autant qu'il 

est en elle, la société romaine des intéiêts 
catholiques a fait célébrer aujourd'hui dans 
l'église de Ste-Marie de la Paix (centre de 
toutes les associ lions du Sacré-Coeur) une 
cérémonie expiatoire. La relique de la vraie 
Croix y a été exposée depuis a h. du matin 
jusqu'au soir, l u e messe soionnelle a été 
célébrée à 11 heures; vers .'< h. de l'après-
midi a eu lieu le chemin de la Croix pré
cédé d'une exhortation analogue à la circons
tance et suivi de la bénédiction du Saint-
Sacrement. L'église n'a pas désempli de 
toute la journée. 

Au demeurant les scandales signalés plus 
haut n'ont rien d'étonnant sous le régime 
italianissime; ils en fcont la conséquence 
naturelle et ils annoncent pour l'Italie une 
ère de terreur el de sang. Le gouvernement 
•st le premier à opprimer l'église, le premier 
à saisir toutes les occasions r,our exercer 
contre elle sa haine. Ainsi la chambre dis
cute depuis huit jours un projet de loi qui 
tend a opérer par voie d'annexion sur les 
biens immeubles des autres pies, de la 
même manière qu'on a opéré sur les pro- ' 

i priétés ecclésiastiques. Cette loi parait ae 
concerner que la circulation du papier-
monnaie, chose capitale en ce pays-ci où 

, toute la monnaie est devenu papier. Six 
banques seraient autorisées à émettre pour le 

i compte du gouvernement le papier à cours 
I forcé, émis jusqu'ici par la seule Banque 
I nationale. Le chiffre de l'émission s'élève

rait à un milliard et les six banques en se-
| raient solidairement responsables. En mèms 
| temps d'autres banques anonymes seraient 
! autorisées à émettre, jusqu'à concurrence 
\ d'un demi-milliard, du papier à cours légal 
j mais non forcé, de sorte que, indépendam-
| ment de l'agio déjà existaut au taux de 

17 0/0 entre l'or et le papier, il y aurait un 
nouvel agio entre le papier à cours forcé et 

j celui à cours purement légal : premier in-
j convénient. 

11 s'agirait ensuite de créer un fonds d'a-
i mortissement du papier-monnaie moyennant 
j la monrersion ou ,nca?>?eralion (mots aussi 
i barbares que la chose, des biens immeubles 

des Œuvres pies, c'est-à-dire des biens des 
: hôpitaux, des orphelinats, des maisons de 
1 refuge, en un mot, de ces innombrables 
I institutions de charité qui faisaient de lo 
j Cité pontificale la ville de la bienfaisance 
, et du dévouement par excellence. L'expé-
, dient de l'incaméralion n'aboutirait qu'à un 
; cercle \icieui, car le gouvernement devrait 

payer les revenus des biens qu'il incamére-
rait, et comme le budget présente un déficit 
progressif depuis uualorze an-, ce déficit 
s'élèverait en peu de temps, par l'addition 
des revenus susdits, à un milliard; l'amortîs-

; sèment du papiar-monnate icsteiait toujoars 
à l'état de piojet, et les biens immeubles 
ries institutions de bienfaisance auraient 
disparu dans co tonneau percé des Danaïdes 

-, qui s'appelle par manière de contre-sens 
Trésor italien. 

On "j viendrait alors à l'annexion des 
propriétés privées, au communisme. Le 
gouverne *•- nt italien est l'image vivante de 
ce monstre dépeint par Dante : 

Chc dopo i! petto hii pi!1 famé rhe pria. 
[Qui n'a jamais si faim qu'après avoir 
!- -i [uelque cîiosa peut nous consoler 

I ie ce sombre avenir, c'est -ai.s doute l'iné-
. puisable charité des fidèles envers leur Père 
i dépouillé et captif. P.?r l'entremise de leur 
i digne évèque actuellement à Rome. S. G. 
; Mgr Dumont, les catholiques du diocèse de 

Tournai viennent d'offrir au Souverain Pon» 
I tife la somme de soixante-dix huit mille 

francs, à titre d'obole de leur amour filial, 
i A U vérité ce n'est qu'une obole auprès des 
i millions que le gouvernement italien s'ap-

prète à annexer.. . mais cette obole, pro-
j duira des i'iuiis qui seront la confusion et 
I le châtiment des spoliateurs. — V. 

: U I . • 
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< <;u«»i»"l m u n i c i p a l «le lEoiiEtuiu 
Session ordinaire de février 

Séance du 18 févirer 1874 
Sont préseuls: J.Deresjoaucourt, maire, 

Daleporb -1> iyar t ,A. Famechon, Achille 
S • .:•-!. Edouard Delattre, adjoints: 
Louis Wat ine , Ch. J u n k e r , Ch. Daudet, 
A. H iridié, Henri Parent , Pierre Flipo, 

Barbotin, Scrépel-rtoussel , Henri 
S ;rép»îl. Moïse Rugi >r, Paulin Richard, 
Delcoort-Tbiers, Godefroy, A. Talon, 
Augustin Morel, Charles Roussel , J . -B . 
Deij lanque, Touleraonde-Nollet, Mol'c-
Bossut, A. Barbeaux.* Léon F o v a u , 
L . Willem. 

Son/ absents: Joe^nh 'Joint , absent; 
' Copin, en voyage; Désiré S i ra l , 

: C. Castel, empêché; G. Des-
ca l , empêché; Dallebecq-Desfuittaines, 
! id.. po é; Carret te-Pennel , indisposé, 
IL Goulogne, empêché. 

Le Conseil, 
Procède à I élection de non secrétaire . 

M Junke r , é lu ,p r end place au b u r e a u ; 
Entend lecture des procès-verbaux 

l 'exemple, au scandale; elle, pour la
quelle j ' aura is toujours vécu, sang aut re 
pensée que son présent et son avenir , 
«lie pourrai t tomber aussi !. . . A cette 
idée, voyez-vous, j« crois que je deviens 
fou . . . Oh ! je vous en prie, aidez-moi, 
sauvez-la ! développez en elle ces ten
dances religieuses qui font de la femme 
ce que je disais lout à l ' heure : une 
héroïne de tous les ins tants , assez forte 
pour résister au courant qui l 'entraîne, 
assez humble pour dédaigner les vaines ! 
gloires, assez g r a n d e pour vi«er plus j 
haut que la terre, assez généreuse pour 
se sacrifier au devoir, assez pur?» pour 
ne comprendre de l 'amour que le.« joies 
permises et bénies. Oh ! la foi, la foi! 
donnez-lui la foi, monsieur le curé, et 
nous la sauverons I » 

L'abbé avait laissé le notaire s'ex- : 
p r imer ainsi sans l ' in ter rompre , il l 'é- ' 
coûtait et en môme temps il l 'é tudiai t . ' 
Quoiqu'il connût peu le monde, il avait | 
acquis une certaine perspicacité qui lui ' 
faisait deviner une part ie de la vér i té . ! 
Il était évident que M. Germont avait 
dû voir tombe)' une femme à ses côtés , 
pour en parler avec cette véhémence et 
cette douleur , pour s'en effrayer déjà au | 
sujet d 'une enfant de dix a n s . Co devai t 
ê t re le secret de cette vie désolée. 

« En véri té , reprit-il vivement en 
essayant de sour i re , j e vous ai bien 
di t que par moment je crains de devenir 
fou ; 
Il ne faut point prévoir les malheurs d'aussi loin, 
n 'es t -ce pas ? Suzanne est une enfao! 
pour laquelle j e m'alarme a tort, j 'en 
su i s sû r . C'est égal; iaites-en une chré-
t i snne , monsieur le curé , et je vous en i 

j serai profondément reconnaissant. 
—Monsieur Gern ont, répandit l 'abbé 

! Huber t , vos paroles me donnent une 
grande joie, c'était pour moi un profond 

! chagrin de voir une charmante enfant 
. comme votre Suzanne, ignorante des 
| vérités fondamentales de noire divine 
| religion. A peine si elle tonnai t Dieu, 
: la chère petite! elle est baptisée et ne 
; sait pas oe que c'est que le baptême : 
' bie-. 'o: e'Ie sera <>n ùge de ï/wc as p re 

mière communion. 
»Vbufc !">o\ »>z vousreprocherde l'avoir 

tro; gâtée, c'< *t vrai; mais aile est in-
u l i! / n'u e t douce, envoyez-la moi fous 
les j , J I>; il c i grand temps d 'ouvrir sa 
jeun»; a m e i la foi, à l 'espérance el à la 
chari té . » 

A part ir de ce jour, l'enfant était 
devenue la petite brebis chérie du bon 
pas teur . D'abord elleavait fait quelques 
difficultés pour plier son esprit indépen-
d-uit el fn-raux U <;ons du saint prêtre , 
mai* le curé s'était adjoint une aide 
puissante : Henée de Vérigny, du même 
âge! que Suzanne , devait faire en même 
temps qu'elle Ba première communion . 
I . 'abbé Huber t réunit lea deux enfants 
pour les instruire ensemble, et bienlôt 
leur vive émulat ion, leur sagesse , leur 
ob issance < t leur piété comblèrent de 
joi<: le vieillard,qui sentait l 'âge d iminuer 
ses farces, et qui tév;ot de p:ir,"ilre entre ; 
BOB (I ux angea au joor suprémo du ! 
jugement . 

i • miio proilé unit les deux pctiles j 
'i . malgré les répugnances de M. j 
G M ;•! : <rr, si bien reçu qu'il eût ! 
'• • ••'< chah eu, il ;-'éfait réfuté 
I une liaiaon suivie, e t i i voyait presque ! 
avec chagrin r int imilé que* i'ôge al le» j 

d e s séances des 11 et 26 décembre der
nier et en vote l 'adoption sans discus
sion ; 

Entend; lecture du procès-verbal 
de la séance du 27 décembre; en adopte 
la rédaction avec adjonction d 'observa
tion présentées par MM. Toulemonde-
Nollet, Motte-Rossut, Moïse Rogier et 
Gharlas Roussel; 

M. J . Deregnaucourt prend la parole 
et dit ce qui suit : 

« Messieurs, 
»Par décret inséré au Journal officiel 

du 1T) courant, Monsieur le Président 
de la République a nommé les membies 
de l 'administration municipale do Rou-
baix, appelés à nous remplace!-. 

» Avant de vous donner lecture de ce 
décret, Messieurs les adjoints et moi 
avons à vou3 remercier de l'aide qmi 
vous avez apportée à notre adminis
tration par votre concours intelligent et 
dévoué. 

» Nous avons toujours évité avec le 
plus crand soin de mêler la politique 

i aux affaires administrat ives; notre seuie 
I préoccupation a été de veiller aux in

térêts de notre ibè re ci té . 
»Le budget de la villeest en équi l ibre; 

I les dettes «ont diminuées par le fonc
tionnement régulier do ramor t i ssemei 
riou* Hvons obtenu de î Elat un s j b - i 
de 47,000 francs pour la construefio 
d'écoles nouvelles dont vou3 avez v 
la dépense . 

» Noussvons poursuiviincessammen| 
!a rentrée des 2.'l0 mille francs p rpm 
p?r le gouvernement pour l 'acquit de 
dommages causés par l'émeute de 18t" 
et M. ie Piélet Seguier nous a dona 
communication d 'une lettre de M. 
ministre des travaux publics, qui p 
m°t l 'inscription de cette» somme « 
budget d î l 'Eu t pour 1875. 

» Quelques affaires liîigi uses aoti 
peu dan te-< devant les t r ibunaux : nou 
espérons qu'elles recevront u ie ,co!utio 
favorable aux intérèls do la ville. 

» I leat iuut i la de relater ici les l ravao 
qui ont été exécutés pendant no i r 
administrat ion ; mais nous croyons d 
voir vous dire à quel point se trouven 
ceux en cours d 'exécution. Les ccol 
du Pile, de la rue de Soubise, ain 
que l 'agrandissement des écoles d 
r i lmomele t et de Blanchemaille seroa 
t e rminés celle année . L'école provisoi 
de la rue das fabricants er;t pièïe à recf 
voir .son mobilier. 

» Lo comblement de la par lie du can 
comp is:i entre le pont de l'Union et le 
Galonr d'Eau sera résolu prochaine
ment . 

• Divers projets sont à l ' é l ude ; nous 
aurions été sous peu en mesure de vous 
présenter celui des t ramways t des 
magasins généraux, ainsi que. des a m é 
liorations importantes dans la voirie. 

» D'autres projets moins avances ont 
un caractère d'utilité publ ique incon
tes table; ce sont n o t a m m e n t : 1" les 
recherches faites en ce moment pour 
doter la Vilio d 'une distribution d 'eaux 
potables : à ce sujet nous avoua la 
satisfaction do vous apprendre que MM . 
Gosseiel , professeur de géologie à la 
faculté de Lille,et Orlliet. qui ont bien 
voulu prêter à la villo le concours de 
leurs lumières et de leur science, nous 
ont adressé un rapport favorable con
clu .nt à la continuation des t ravaux de 
recherches ; 2" la création de llallea et 
Marchés indispensables dans l'intérêt de 
notre population ouvrières! intéressante, 
création qui aurai t cer tainement pour 
résullal l 'abaissement du prix des den
rées a l imenta i res ; 3" l 'élablissement 

circonstances avaient établie entre 
| Suzanne et Mlle de Vérigny. P lus ieurs 

foi?, il en avait parlé à l 'abbé Hube.-l 
devenu son ami, sinon son confident. 

« Suzanne est destinée à une position 
toute modeste, l 'étude est notre seule 
fortune, tandis que Mlle Renée, riche et 
noble, pourra prétendre, comme sa 
cousine, aux plus beiles alliances; ce 
contact avec le château m'effraye pour 
ma fille : q l'eiie rip tende pas a monter , 
le bonheur pour elle est dans la mé 
diocrité et la simplicité où je i'élève. A 
vrai dire, mon ami, si je suis venu 
m'en terrer ici dans cette solitude, avec 
l'idée de n'y voir personne, c*. de nous 
cacher à tous, c'est que non-seulement 
je souffrais d'ui'.e blessure cr.ielie, mais 
que je voulais avant tout sauver mon 
enfant de l 'amour des richesses et de 
cette ambition démesurée qui porte 
certaines femmes à sortir de leur sphère , 
à souffrir dans un milieu où elles se 
croient déplacées. 

-Tranqui l l i sez-vous, reprit le curé , 
l'enfant n'est ni envieuse ci cupide: elle 
a une aine droite, un reaur simple, et 
elle vous a ime. Si je prévoyais un 
danger , je vous avert irais . 

— Ah ! vous ne savez pas ! » mur
mura le pauvre [ ère. 

Il semblait su r le point d 'ouvrir son 
âme, et le prêtre attendit anxieux; mais 
M. Germont ?c lut encore : le jour sans 
doute n'était pris arr ivé où il jetterait 
son cœur tout entier datas celui d 'un 
ami , où il se déchargerai t , en le faisant 
par tager , du poids de ce pénible secret 
qui l'étouflait. 

Si le notaire avait raison en s ' inquié-
tant pour sa fille d ' une intimité qui 

d'écoles nouvelles, pour lesquelles les ' 
terrains o.nt été*acquis et payés ; •• l'a
mélioration de noire régime d'égoùts, 
devenue urgente pour l 'assainissement 
de la ville ; enfin l«J percement do larges 
voies, Reliant les gares de chemins de 
1er avec le centre de la ville. 

•Telsroni ,Messieurs , les projets prin
cipaux en cours d 'étude et d'exécution, 
que pourra poursuivre l 'administration 
qui va nous remplacer . 

» Le personnel administratif, à part 
quelques éliminations dont vous con
naissez les molils et l'adjonction de 
quelques employés, dont le service est 
indispensable, rL-ste tel que nous l 'avons 
t rouvé . 

p Dans '0'i3 nos scies, nous avons eu 
pourun iquo régi t i 'mterèt public et le 
respect de la loi. 

» Le gouvernement nous a relevés de 
fonctions que noua n'avons pas recher
chées. Nous avons du moins la satisfac
tion de les avoir remplies avec zèle el 
intégrité, et d'avoir ainsi accompli notre 
devoir de citoyens. 

» Voici maintcnant la t eneurdu décret 
de M. le préaident de la République en 
date du 15 février dernier : « Roubaix. 
» Sont nommée* : Maire : M. Descat 

Gu. JUKKBB. 

Le Journal Officiel d 'hier, qui nous 
est arr ivé en re tard , publie un nouveau 
décret, rendu sur la proposition du mi
nisire de f iolél ieur , qui contient les no
minations s u i v a n t s : 

ARRONDISSEMENT DE LILLE. 
Armentières. — Maire : M. Victor Pou-

chain.— Adjoint: M. Louis-Désiré Loridan-
Becqu*rt. 

La Bassée. — Maire : M. Louis Cousin. 
— Adjoints: MM. Adolphe Dilly-Bavière; 
Pierre-Joseph Marsy Hervel. 

Cysoing. — Maire : M. Pierre Parent-
DeJiuselle. — Adj'iuts : MM. Henri-Gabriel 
Delval; Henri Fiai,rois-Joseph Deboulonue. 

Jlaubuurdin. — Maire : M. Edmoud-
(.'harleo-Louis d'Ueapel. — Adjoints : Mli. 
Ernest Piose; Edouard Bonté. 

Lannoy. — Maire : M. Ernest-Jean-Léo-
pold Caunissié. — Adjoint : M. Jean Bap-
l.-jte-Joseph Defrenues Delame. 

l'ont-à-Marcq. — Maire : M Florian 
:;jlleau. — Adjoint : M. Désiré-Joseph 
Hasard. 

i^uesnoy-sur-Jjj..W. —Maire : M. Louis-
Cuarlca-Josaph d llalluiu. —Adjointe : MM. 
•LYlouard-Framjois-Joseph F a u w q u e ; Jeim-
Baptiste Lambelin. 

pouvait , sous un certain rapport , deve-
uir dangereuse en habituant Suzanne à 
des idées de luxe et de g i andeur , d un 
autre cù'é il était forcé de s 'avouer le 
bien qui résultait pour i'enfant de cette 
intimité même. Lu effet, cette petite alla 
qui grandissai t sans mère, confiée aux 
soins d 'une humble servante , presque 
toujours dans la seule fociété de son 
père, du v i e x gorçon et du jeune clerc, 
r isquait l o t d>- perdre peu à peu sa 
gr;V;Gol sa délicateaae natives. Il fallait 
le contact du château pour faire dispa
raî tre, non-seulement le petit accent du 
poys qu'elle avait si facilement appris , 
mais sur tout un peu de brusquer ie et de 
laisser-aller campagnard . Lu peu moins 
timide de nature , elle fût devenue si 
facilement hard ie! Le but du père au
rait élé dépassé , il le sentait bien I II 
voulait que sa fille eût une àme forte et 
g rande , mais enfermée, cachée, sous 
uneapparence suave et gracieuse; il avait 
peur que cctlo organisation si richement 
douée ne perdît de sa valeur, et que la 
beauté vraiment féminine de la petite fille 
ne se transformât sous une apparence 
virile qui lui était antipathique. Si Su
zanne conserva son charme et sa dis
tinction, elle le dut certainement à ses 
relations avec le château. 

Le jour de la première communion de 
Jîénée et de Suzanne fut une joie pour 
tous, une véritable fêle dans ie village. 

Les petites filles, sous la direction de 
l 'abbé Huber t , étaient de véritables an-
ges de pa x et de charité, il les avait 
préparées à la g rande action qu'elles 
allaient faire en développant surtout 
leur pitié pour les pauvres et les mala
d e s . Tous tas j o u r s , depuis longtemps. 

Stclvi. — Maire ! M. Auguste-Alexandrs 
Collette.— Adjoints : MM.Claude Guilemot; 
Eupène Delahaye. 

Tourcoing. — Maire : M. Charles Rous
sel -Defouiaine. — Adjoints : MM. J^les 
Leblan; Désiré Debuchy; Victor Dervaux-
WeUel. 

Rien à signaler au sujet de ce décret. 
Les municipalités auxquelles il so rap
porte ne subissent aucuns modification. 

Les demandes d'admission en lST'i, 
à l 'engagementconditionnel d'un an,de
vront être adressées aux préfets du 1er 
juillet au 31 août 1874. 

Cette date est la même pour les jeu
nes gens qui se trouvent dans les con
dit ions do l'article 56 de la loi du 27 
juillet 1872,bacheliers ès-lettres, bache
liers ès-sciences, élèves des écoles spé
ciales, etc., pour ceux qui ont à subir 
l'examen prescrit par l'article 54 de la 
même loi et pour ceux qui ,ayant été refu
sés par suite d ' inapti tude physique, 
lorsqu'ils s'étaient antér ieurement pré
sentés pour contracter l 'engagement 
conditionnel, ont été depuis reconnus 
propres au service par les conseils de 
révision, et se trouvent ainsi dans le 
cas d'être assimilés aux engagés condi
tionnels ppr l'application de l'article 17 
du décret du 1er décembre 1872. 

Les examens prepcrits par l'article ;>A 
auront lieu du la au 30 septembre. 

La mise en route des engagés condi
tionnels d 'un an aura lieu le >̂ novem
bre 1874. 

Une question importante des congés 
d 'acquit sur les livrets d'ouvriers vient 
d 'être jugée dernièrement par la cour 
d'appel de Douai. Cet arrêt intéresse les 
patrons plus encore que les ouvriers, et 
nous appelons su r lui toute l'attention 
de nos lecteurs. 

Le patron dont l'atelier a été aban
donné par un ouvrier sans congé d'ac
quit est en droit de réclamerdes domma
ges- intérêts , non-seulement contre cet 
ouvrier , mais aussi contre le nouveau 
patron qui l'a reçu chez lui sans s'as
surer qu'il élait libre de tout engage
ment . 

E l a l - r i v i l d e R o u b a i x . — Dicta 
»iLTIO!<S DE NAISSANCES DU 7 FS>RIKK. — 
Hélène Desmerck, rae Sainte-Elisabeth. — 
Laure Voreux, rue Saint Maurice. — Gus
tave Soens, rue Cugnot. — Jules Boucke-
nooghe, à la Potennerie. — Julie Herman , 
ru» de la Lys. — Lucien Wille, rue du 
Collège. — Jules Walmacq, rue des Fila
tures. — Alfred Simoens , rue d'Inker-
mann. 

Dr 18. — Palmyre Vorrêux. au fort Mul-
liez. — Marie Colpaert, rue Bernard. — 
Philomène Gérardi. au Trichon. — Coralie 
Petitberghien, au Pile. — Clémence Hau-
gedé, rue d". Ruhan. — Blanche Brûlant, 
rue de l'Abattoir. — Honoré Mahieu, rue du 
Tilleul. — Céiina Moulait, rue du Fonte-
noy. — Marie Houtekins, aux 3 Ponts. 

MARIAGES du 17 février.— César Lagaise, 
28 ans, homme d'équipe, et Zélia Fauvar-
que, ly ans, bobineuse. — Constantin B«-
hiels, 22 ans, tisserand, et Cécile Vank--
moortere, 19 an», tisserands. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS du 17 février. 
— Adolphe H^remans, 3o ans, dresseur,rue 
des Longues-Haies. — Prosper Vreulx. 2 
aDs, rue de l'Alouette. — Emile Duprez, 5 
mois , rue Sainte-EIisab» th. — Constance 
Béague, 90 ans, ménagère, au Tilleul. — 
Duthoit, présenté sans vie, rue de la Pro
menade. 

Dv \l, — Bernardine Droogenbrood, Ho 
ans, méuagèie, rue Bernard. — Julie Le-
febvre, 8 aus, à l'Epeule. — Irène Leeomle, 
2 ans. Graud'Rue.—Jeanne Fromont, 1 an, 
rue de la Barbe d'Or. — Gustare Soens, 1 
jour, rue Cugnot. — Augustine Fioriu, I 
an, à l'Epeule. — Louise Meire, 3 inoiSi ruo 
de la Redoute. 

iBsessssssssi — — 

accompagnées de la nourrice de Béaée, 
c'Ies se rendaient dan3 les chaumières 

i où la langueur et ledés«33p iir retenaient 
prisonnières des créatures que Lieusem-

| blait frapper injustement. Non-seule-
j ment leurs mains donnaient , mais leur 
! cœur inspirait à leurs douces voix des 
I paroles qui versaient le baume su r les 
I blessures de l 'âme. 

La clochu de l'église avait sonné à 
toutes volées pour annoncer la touchante 
cérémonie; à l 'heure où les deux enfants 
furent conviées au banquet divin, dans 
leurs blancs vêlements tout s e m b b b l e s , 
elles paraissaient detiA petites saintes; 
on cherchait autour de leur front une 
auréole; elles étaient belles, charmantes , 
candides , mais elles ne se ressemblaient 
plus. 

(A suivre). 

Lettres de faire part 
P O I R B É C É S E T O U I I S 

livrées en deux heures, avec avis gratuit 
dans le Journal de Roubaix, ( grande et 
petite éditions. 

Imprimerie Alfred REBOUX, rue Nain, t 
Roubaix.. 
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